
Information délais pour le renouvellement des cartes d'identité et passeports 
Nous vous rendons attentifs au fait que les délais de renouvellement des documents d'identité sont actuellement prolongés
jusqu'à plusieurs mois. Prenez-vous y à l'avance afin de ne pas vous retrouver en difficulté si vous voulez voyager.
Pour toute information complémentaire, merci de vous adresser aux Mairies en charge de la réalisation des documents d'identité (liste
des 32 Mairies sur : https://www.bas-rhin.gouv.fr/contenu/telechargement/22058/158387/file/). 

Dans la rue d'Osthoffen, les travaux
d'assainissement actuellement en cours se
finiront d'ici le vendredi 10 mars 2023.
L'arrêt Ouest de la ligne de bus 240 restera
déplacé d'ici là. 
Sur la place Gambetta, les travaux
d'assainissement reprendront à la fin des
travaux de la rue d'Osthoffen et devraient
finir d'ici le 31 mars 2023.
Dans l'impasse du Général de Gaulle (du
n° 2 au 6), la réfection de la couche de
roulement aura lieu du mardi 11 au
vendredi 14 avril 2023.

  Travaux en cours 

BULLETIN D'INFORMATION n° 2/2023 du 3 mars 2023
Cher(e)s habitant(e)s de Breuschwickersheim,
Si vous n’avez pas pu assister à la soirée des vœux du 28 janvier dernier et ne l’avez donc pas appris de vive voix, je profite de ce
bulletin pour vous informer que notre projet de rénovation de la salle polyvalente et de construction du périscolaire a dû être
décalé. En effet, à l’issue de la remise des offres lors de la consultation des entreprises, nous avons malheureusement dû constater
que nous n’étions plus dans les projections budgétaires retenues. Voilà pourquoi les travaux n’ont pas encore commencé.

Foodtruck tartes flambées et
pizzas

Depuis le 30 janvier dernier, tous les
lundis de 18h00 à 20h30 sur le
parking de la Mairie, vous pouvez
chercher au food truck Top Flamm's
vos tartes flambées et pizzas cuites au
feu de bois avec des produits locaux
et de saison.
Carte avec tarifs et informations sur :
https://www.top-flamms.fr/

Notre commune reconnue
« Territoire Engagé pour la Nature »

L’implication de la Commune en faveur de
la biodiversité lui a permis d'être reconnue
par un jury régional  "Territoire Engagé
pour la Nature" pour les 3 années à venir.
A ce titre, ce label souligne notre
engagement dans la protection de la zone
humide communale, l'organisation de la
journée écocitoyenne ainsi que nos
diverses plantations en faveur des
pollinisateurs.

    Inscriptions à l'école maternelle
Nous vous rappelons que les inscriptions à l'école maternelle pour les enfants nés en 2020 sont à faire en téléphonant directement
à l'école au 03 69 78 01 91.

Instaurée pour la première fois en 2006, la démarche de participation citoyenne consiste à sensibiliser les habitants
d'une commune ou d'un quartier en les associant à la protection de leur voisinage/quartier.
Ce dispositif encourage la population à adopter une attitude vigilante et solidaire ainsi qu'à informer les forces de
l'ordre de tout fait particulier.
Il n'a pas vocation à se substituer à l'action de la gendarmerie.
Nous vous invitons donc à une réunion de présentation animée par la  Brigade de Gendarmerie de Wolfisheim qui
viendra nous présenter l’intérêt de la démarche, expliciter son contenu et expliquer le rôle des volontaires souhaitant
devenir "citoyen référent" .

Réunion de présentation du dispositif "Participation citoyenne" avec la Gendarmerie
le samedi 1er avril 2023 à 14h30 en Mairie

Communication de l'Eurométropole de Strasbourg : Accès à la déchèterie 
de Breuschwickersheim pour les engins agricoles

L’accès à la déchèterie de Breuschwickersheim est autorisé par dérogation au
règlement des déchèteries de l'EMS aux tracteurs et/ou remorques agricoles sous la
double réserve suivante : 
-Disposer d’un badge « Particulier » d’accès à la déchèterie 
et
-Respecter les volumes autorisés en vigueur dans l’ensemble des déchèteries de l'EMS :
        • 1m3 de déchets tout venant par semaine 
     ou
        • 2m3 de déchets verts ou mobilier par semaine 

En cas de forte fréquentation, l’accès aux remorques agricoles pourrait être refusé par
l’agent.
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Nous sommes actuellement entrain de revoir le projet avec l'équipe de maîtrise d’œuvre afin de rester dans nos capacités financières et
relancer un appel d’offres révisé dans les meilleurs délais, en principe d'ici milieu du printemps. Le projet revu sera légèrement plus petit
afin de rentrer dans le budget. Nous vous présenterons la version mise à jour dès que possible.
En parallèle, la vie de notre commune continue et je vous invite à regarder le récapitulatif vidéo de l’année passée sur le site internet de la
commune. Par ailleurs, toujours dans le but d’améliorer votre information, je vous annonce que nous avons depuis quelques semaines une
page Facebook que je vous invite à suivre régulièrement : https://www.facebook.com/breuschwickersheim/ 
Enfin, j’espère vous rencontrer nombreux et dans la bonne humeur à l’occasion de notre « Osterputz » (nettoyage de printemps) du samedi
18 mars prochain à partir de 9h ainsi qu’à notre 2ème journée écocitoyenne du dimanche 26 mars qui prendra cette année la forme d’un
marché aux graines et plantes et dont vous trouverez les programmes détaillés dans votre boîte aux lettres. D'ici cet été aura également
lieu l'inauguration de notre nouveau circuit Vitaboucle, dont le tracé a été validé par le Conseil Municipal dernièrement. Les circuits
Vitaboucles de l'Eurométropole de Strasbourg sont des propositions de parcours d'activités physiques d’une distance comprise idéalement
entre 6 et 9 km. Les Vitaboucles ont pour but de faciliter à toutes et à tous la pratique d'une activité physique gratuite, en plein air et quand
vous le souhaitez. Pour plus d'infos : https://www.strasbourg.eu/parcours-vitaboucle
Cordialement,   Votre Maire, Doris Ternoy

Rappels concernant le balayage
Le balayage mécanique est effectué par les services
de l'EMS dans toute la Commune  tous les 4èmes
vendredis du mois. Afin que la balayeuse puisse
passer partout, nous vous rappelons qu'il convient
d'enlever vos véhicules des chaussées ce jour-là.
Si non, c'est à vous qu'il revient de balayer. 
De plus, il appartient à chacun d'entretenir les
trottoirs, pas de portes, entrées cochères, caniveaux
et végétations le long du domaine public tel que
prévu par l'arrêté municipal du 11 mai 2021
(disponible sur le site de la Commune).

https://www.top-flamms.fr/


Installez votre composteur dans un endroit ensoleillé - uniquement sur un sol naturel – pas sur du béton, du goudron
ou des plaques de pierre.
Ouvrez le sol, afin que les vers de terre et les organismes vivant dans le sol puissent mieux pénétrer dans le conteneur
à compost.
Versez vos déchets alimentaires dans le compost et alternez avec des matières carbonées (cartons déchirés, feuilles
d'arbre sèches,.....), mélangez votre composteur toutes les semaines à l'aide d'un Brass’compost.
N'hésitez pas à l'arroser ou à laisser le couvercle ouvert pour adapter son humidité.
Un compost devrait être un peu chaud lorsque vous le retournez, peuplé de vers de terre et ne pas avoir d'odeur.
L'EMS propose une subvention de 40€ pour l'achat ou la réalisation d'un composteur
https://demarches.strasbourg.eu/proprete/subvention-compostage/

Les Hofnàme de Breuschwickersheim
A Breusch comme partout en Alsace, les fermes et les familles se distinguent entre elles par un nom ou une dénomination particulière,
appelée en dialecte « les Hofnàme », à savoir le nom des fermes.
Après un énorme travail de recherche et de consolidation des informations, d’appui photographique et de mise en page, la section 
"Histoire et patrimoine" de l’ASCB souhaite lancer l’impression d’un ouvrage de plus de 150 pages. Pour ceux d’entre vous qui seraient
intéressés, la section "Histoire et patrimoine" distribuera prochainement dans vos boîtes aux lettres un bon de souscription qui
présentera en détail cet ouvrage.

Mars, la période idéale pour réaliser votre composteur 

ZFE-m : Augmentation des aides de l'Eurométropole 
En raison du contexte social et économique de plus en plus contraint et afin d’accompagner au mieux les
particuliers dans leur changement de mobilité, l’Eurométropole de Strasbourg a pris la décision
d’augmenter de 500 € le montant des aides financières allouées :
• Un particulier peut désormais bénéficier d’un compte mobilité jusqu’à hauteur de 2 500 € (aide financière
en fonction des revenus à dépenser dans les mobilités alternatives à la voiture individuelle) ;
• L’aide financière maximale pour l’achat d’un véhicule plus propre peut désormais s’élever à 
4 000 €.
Le conseil en mobilité auprès de l’agence du climat (personnalisé et gratuit) est obligatoire pour bénéficier
d’une aide à la conversion ou d’un compte mobilité. Informations et prise de rendez-vous sur le site :
https://agenceduclimat-strasbourg.eu ou par téléphone au 03 69 24 82 82.
Informations complémentaires sur : https://zfe.strasbourg.eu

De nombreuses plaintes arrivent en mairie pour cause de stationnement très
gênant, à savoir stationnement sur trottoirs, sur passages piétons et devant les
sorties de garages. 
En effet, les véhicules garés sur les trottoirs empêchent les piétons, personnes à
mobilité réduite et poussettes de circuler en toute sécurité.
Nous vous rappelons que le code de la route interdit de stationner sur un
trottoir sauf si ce dernier dispose d’un marquage au sol.

Ces infractions peuvent faire l’objet d’une amende de 135€.
Des contrôles de la gendarmerie sont prévus afin de réprimer les contrevenants.

À CHACUN SA PLACE ! LES TROTTOIRS NE SONT PAS DES PARKINGS ! 

Samedi 18 mars 2023 à 9h00 : Osterputz organisé par la commune. Rdv devant la salle polyvalente.
Samedi 18 mars 2023 : soirée après-ski organisée par l'amicale des Sapeurs-pompiers à Ittenheim
Dimanche 26 mars 2023 de 10h00 à 16h00 : marché aux graines et plantes avec diverses animations
pour tous les âges  (2è journée écocitoyenne) organisé par la commune au préau de l'école élémentaire
Samedi 1er avril 2023 à 14h30 : réunion de présentation du dispositif "Participation citoyenne" en
Mairie
Dimanche 2 avril 2023 toute la journée : ouverture de l’étang de pêche organisée par l’Amicale des
pêcheurs de Breuschwickersheim
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Il est indispensable de tenir son chien en laisse lors des promenades dans la nature
Lorsqu'ils sont lâchés dans la nature, les chiens ont un comportement de chasse instinctif (jeux pour eux) or
cela peut avoir un impact important sur la faune sauvage.
En effet, les chiens en liberté peuvent provoquer la fuite des animaux sauvages, déranger les femelles
gestantes qui ont de grandes chances de faire des fausses couches (printemps / été), ou encore leur faire
brûler inutilement de l’énergie nécessaire à leur survie lorsque la nourriture est plus rare (automne / hiver).
Les chiens en liberté peuvent également compromettre la nidification des oiseaux nichant au sol qui ne
reviendront pas couver leurs œufs une fois qu'ils ont été dérangés.
Tenir son chien en laisse, c’est aussi participer à la protection de la biodiversité ! 


